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prétation fautive du Règlement 17. Et la chose n’est pas sur
prenante, puisque le comité judiciaire du Conseil Privé lui- 
même, rendant son jugement sur ce règlement, s'exprime 
comme suit : “ Malheureusement ce règlement est rédigé 
d'une manière obscure, et il n’est pas facile de dire quelle en 
est la véritable portée. ”

En attendant les futurs développements de cette question, 
Nous demandons à Nos fidèles de garde” la paix en ne pre
nant aucune initiative qui pourrait la troubler.

Cetfe lettre sera lue sans commentaire le premier dimanche 
après sa réception, à toutes les messes célébrées dans les égli
ses et les chapelles, et, dès que la chose sera possible, dans les 
chapelles des communautés religieuses.

Nous prions humblement le Tout-Puissant de répandre ses 
bénédictions sur vous tous.
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t CHARLES HUGHES, archevêque d’Ottawa, 
t NE IL, archevêque de Toronto, 
t MICHEL-JOSEPH, archevêque de Kingston, 
t ARTHUR, archevêque de Saint-Boniface. 
t THOMAS-JOSEPH, évêque de Hamilton, 
t DAVID-JOSEPH,évêque du Sault-Sainte-Marie. 
t GUILLAUME-ANDRE, évêque d’Alexandria, 
t MICHEL-FRANÇOIS, évêque de London, 
t MICHEL-JOSEPH, évêque de Peterborough, 
t ELIE-ANICET, évêque d’Haileybury. 
t PATRICE-THOMAS, évêque de Pembroke, 
t OVIDE, vicaire apostolique du Keewatin.
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PRIERES DES QUARANTE-HEURES
Lundi, 19 février. — Chapelle des Carmélites. 
Mercredi, 21 “ —Collège de la Côte-des-Neiges.
Vendredi, 23 “ — Sainte-Cécile.
Dimanche, 25 “ —Saint-Etienne.


